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I. INTRODUCTION 

1. Par sa résolution 34/156 du 17 décembre 1979, l'Assemblée générale a prié le 
Secrétaire général de continuer à présenter annuellement un rapport sur la gestion 
du Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des Nations Unies pour la 
femme ainsi que sur le déroulement des activités bénéficiant de l'appui de celui-ci. 
On trouvera à la section II du présent rapport un examen des faits nouveaux survenus 
en 1980, y compris les principales recommandations et observations du Comité 
consultatif qui a tenu ses septième et huitième sessions du 31 mars au 4 avril et 
du 8 au 12 septembre 1980 1/. On trouvera à la section III les conseils du Comité 
en matière de politique générale. La section IV se rapporte aux besoins financiers 
du Fonds. Dans les annexes au rapport figurent une liste des projets approuvés en 
1980, un inventaire des projets en cours ventilés par domaine d'activités et par 
région et l'état de la situation financière du Fonds de contributions volontaires 
et du montant des contributions versées par les gouvernements. 

II. EXAMEN DES FAITS NOUVEAUX SURVENUS EN 1980 

2. La période considérée (octobre 1979-septembre 1980) a vu s'accroître 
régulièrement aussi bien le nombre que la qualité des activités bénéficiant de 
l'appui du Fonds. Grâce à l'amélioration des procédures administratives pour 
l'exécution des projets nationaux, à la mise au point de directives concernant le 
suivi et l'évaluation des activités bénéficiant de l'appui du Fonds, au 
perfectionnement du système d'établissement des rapports financiers et à d'autres 
dispositions introduites au cours de l'année et décrites plus loin dans le présent 
rapport, les ressources du Fonds sont utilisées plus efficacement au services des 
besoins prioritaires des femmes les plus démunies du monde en développement. De 
plus, le soutien du Fonds de contributions volontaires a stimulé l'exécution des 
plans d'action régionaux aux niveaux national, sous-régional et régional. 

A. Projets bénéficiant de l'appui du Fonds 

3. Depuis que le Fonds est devenu opérationnel, en 1978, ses ressources, jusqu'au 
30 septembre 1980, ont été utilisées au profit de 155 projets en Afrique, en Asie 
et dans le Pacifique, en Amérique latine et dans les Caraïbes, ainsi qu'en Asie 
occidentale. Sur ces projets, 71 sont actuellement en cours d'exécution dans 
46 pays différents. 

!/ Les Etats Membres suivants siègent actuellement au Comité consultatif : 
Inde, Jamaïque, Nigéria, République démocratique allemande et ROyaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. M. Rolf Lammerzahl (République démocratique 
allemande) a été élu par consensus, à la septième session, président faisant 
également fonction de Rapporteur. 

/ ... 
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4. Au cours de la période considérée, 61 nouveaux proj~ts et les phases suivantes 
de 6 projets en cours ont été recommandés aux fins d'exécution. Sur ces 67 projets, 
on comptait 46 projets au niveau des pays et 21 projets régionaux ou sous-régionaux, 
ce qui portait la proportion des premiers de 66 p. 100 en 1979 à 69 p. lOO du nombre 
total des projets bénéficiant de l'appui du Fonds en 1980. Les dépenses engagées 
pour las projets au niveau des pays en 1980 (en dehors du montant de 4 000 dollars 
par projet représentant l'aide financière des commissions régionales) s'élevaient 
en moyenne à 70 000 dollars et variaient de 7 000 dollars à 278 000 dollars, tandis 
que le montant des dépenses engagées dans les projets régionaux s'éle~ait en 
moyenne à 57 000 dollars en 1980. (Pour une liste des projets approuvés en 1980, 
voir l'annexe Ici-après). 

S. Les commissions régionales ont continué d'utiliser les fonds d'un montant de 
4 000 dollars qui leur avaient été alloués pour aider les pays - cas par cas - dans 
leurs activités à l'échelon national (A/34/612, par. 5). On a prélevé jusqu'à 
9 000 dollars sur les ressources du Fonds de contributions volontaires au profit 
d'activités menées au bénéfice des pays et des régions : missions chargées de mise 
au point de projets, ateliers 'de formation à court terme, recours à des 
spécialistes, activités préliminaires à la mise en route d'un projet, subventions 
additionnelles visant à' permettre aux fonctionnaires des commissions régionales de 
se rendre plus fréquemment au Siège, travaux de recherche en vue de la réalisation 
de la brochure sur le fonds autorenouvelable de prêt et publication de ladite 
brochure, etc. (A/34/612, par. 16). Conformément à la recommandation du Comité 
relative aux fonds de soutien que le Secrétariat est chargé de gérer, les activités 
et projets de ce genre qui ont été dûment ~xaminés et approuvés par le Secrétariat 
et qui ne soulèvent aucune question de politique générale recevront dans l'avenir 
un appui direct et feront l'objet d'un rapport au Comité consultatif si le montant 
prévu pour chaque activité est égal ou supérieur à 20 OQO dollars et que l'on 
dispose de ressources suffisantes. 

B. Situation financière 

6. Le rapport financier pour l'exercice biennal 1978-1979 a été examiné et le mode 
de présentation révisé faisant apparaître les dépenses projet par projet, ainsi 
qu'une répartition des frais de gestion comparés aux coûts d'exécution, ont été 
approuvés par le Comité consultatif à sa huitième session. Au 30 juin 1980, l'état 
de l'actif et du passif faisait apparaître un solde disponible de 101,1 millions de 
dollars pour le semestre compris entre janvier et juin 1980, sur lesquels quelque 
7,4 millions de dollars représentaient des engagements ou des engagements prévi
sionnels échelonnés jusqu'en janvier 1982. Le reste, soit 2,7 millions de dollars, 
additionné du montant des intérêts à percevoir et de celui des annonces de 
contributions versées depuis le 30 juin (489 700 dollars), représentait 3,5 millions 
de dollars, montant disponible à la huitième session au titre des engagements 
prévisionnels. Après l'examen des réalisations, le montant des engagements 
effectifs à l'issue de la session s'élevait à 2,4 millions de dollars. Les annexes 
II et III fournissent les états de l'actif et du passif pour l'exercice biennal 
1978-1979 et pour la période allant du 1er janvier au 30 juin 1980. L'annexe IV 
indique les frais de gestion et d'exécution pour l'exercice 
biennal 1978-1979. 

/ ... 



A/35/523 
Français 
Page 6 

c. Accord avec le Programme des Nations Unies pour le développement 

7. Les bureaux régionaux du Programme des Nations unies pour le développement 
(PNUD) situés au Siège participent depuis 1978 à l'examen des projets. A la suite 
de l'avis du Comité consultatif, donné à sa cinquième session en avril 1979, un 
accord a été passé avec le PNUD aux termes duquel les propositions de projet au 
niveau national seraient évaluées par le représentant résident et soumises 
directement au Siège, copie en étant adressée à la Commission régionale pertinente 
pour examen. A la suite de cet accord, afin d'assurer le transfert rapide des fonds 
nécessaires à l'exécution du projet et la supervision continue de celui-ci sur le 
terrain, un mémorandum d'accord a été signé entre le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations unies et l'Administrateur du PNUD et est entré en vigueut 
le 25 juin 1980. Aux termes de ce mémorandum, l'Organisation des Nations unies 
restera chargée dé la gestion du FOnds de contributions volontaires et est donc 
responsable de la coordination globale de ses activités, y compris la sélection des 
projets et l'établissement du rapport les concernant au Comité consultatif et à 
l'Assemblée générale. un fonds supplémentaire d'affectation spéciale créé par le 
Secrétaire général sera administré et géré par l'Administrateur du PNUD. 
L'Organisation des Nations unies versera le montant global des fonds destinés aux 
projets au niveau de pays approuvés, au FOnds supplémentaire d'affectation spéciale, 
qui ne peut être alimenté uniquement par des versements provenant du FOnds de 
contributions volontaires. Le PNUD procèdera à des envois de fonds au bénéfice des 
agents d'exécution, y compris le remboursement des frais généraux d'ordinaire 
accordé uniquement pour les projets exécutés par des organisations appartenant au 
système des Nations unies. Le PNUD supervisera l'exécution des projets et se 
chargera de présenter, au moins deux fois par an, des rapports intérimaires portant 
sur la gestion financière et sur les activités de fond. Pour commencer, le PNUD 
recevra 1,5 p. 100 des budgets de projet approuvés à titre du remboursement des 
frais d'administration et de gestion du Fonds supplémentaire d'affectation 
spéciale; cette disposition sera révisée au terme de la première année. 

o. Evolution dans l'utilisation des ressources du FOnds 

B. on trouvera aux annexes V et VI une analyse des projets bénéficiant de l'appui 
du Fonds à cette date, par catégorie et selon les régions couvertes. Il convient de 
noter 1 'accroissement de la proportion des ressources du FOnds utilisées pour les 
activités au niveau de pays au cours de la période considérée, à la fois parce que 
cela atteste que l'on accorde une attention particulière aux femmes rurales et aux 
femmes défavorisées des zones urbaines et parce qu'il est vraisemblable qu'à long 
terme l'expérience acquise dans la mise au point et l'exécution de projets conçus 
en faveur des femmes favorisera I'intêgration de cet élêment de _pr~ccupation dans 
les principaux programmes d •assistance au développement. outre 1 'accroissement de 
la proportion des projets appuyés par le PNUD, on note un accroissement substantiel 
du pourcentage des activités axées sur la production rurale et les activités géné
ratrices de revenu. Ce domaine semble avoir été quelque peu négligé par les sources 
traditionnelles de financement, qui d'ordinaire s'intéressent essentiellement au 
rôle des femmes dans les domaines de la santé, de la nutrition et de l'économie 
domestique. Les demandes mettent à cet égard l'accent sur un rôle plus complet pou•· 
la femme, notamment dans les secteurs à faibles revenus des sociétés que le FOnds a 
pour but de servir. Les demandes d'aide se situent toujours dans le domaine général 

1 .•• 
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du d~veloppement rural et tendent à s'acccoitce en particulier en ce qui concerne 
les ressources énergétiques - en relation avec le reboisement, les industries 
forestières et l'amélioration des instruments de chauffage (pales) pour qu'ils 
conservent mieux l'énergie. La planification et les communications .restent des 
domaines importants qui doivent bénéficier de l'appui du Fonds. 

9. Par l'aide qu'il apporte dans des domaines essentiels au processus global de 
développement, le Fonds fait la démonstration que les femmes contribuent à l'effort 
national d'autosuffisance et que leur apport peut être considérablement accru quand 
des ressources additionnelles sont mises à leur. disposition. Le Comité consultatif 
a conseillé que le Fonds d~veloppe son r&le distinct et n'empiète pas sur la tlche 
d'autres organisations de financement, contribuant ainsi utilement à l'évolution en 
cours. 

10. Dans plusieuts cas au cours de l'année considérée, il s'est avéré que, si les 
projets au bénéfice des femmes avaient ét~ élaborés et proposés au niveau national, 
ils n'avaient pas bénéficié d'un rang de priorité élevé au moment de la prise des 
décisions, sur la base notamment des chiffres indicatifs de planification, relatives 
à l'affectation des ressources en matière de développement. Il y a sans doute à 
cela plusieurs raisons, en particulier le fait que l'on oublie le r&le économique 
des femmes et le petit nombre de femmes parmi les planificateurs et les responsables 
des organismes d'assistance et des services gouvernementaux. A cet égard, les 
relations entee le Fonds et les principaux organismes de financement du système des 
Nations Unies prennent un tour nouveau. Des négociations concernant certains 
projets déjà approuvés en principe sont en cours, afin de veiller à ce que, une fois 
que le Fonds aura investi dans des activités initiales, l'exécution des phases 
ultérieures des projets soit ensuite financée à l'aide d'allocations provenant des 
principaux fonds. Ces mesures reflètent l'intérêt croissant que suscitent dans les 
organisations du système des Nations Unies les activités au profit des femmes 
intérêt qu'il faut attribuee aussi bien à la nouvelle politique de ces organisations 
qu'à la disponibilité de ressources dans le cadre du Fonds. Il est vraisemblable 
que l'expérience acquise par les représentants résidents au niveau national dans la 
mise au point et l'exécution des projets pour le compte du Fonds fera ressortie 
également l'intérêt qu'il y aurait à l'avenir à associee davantage les femmes aux 
hommes dans l'exécution des activités relatives à l'assistance au développement. 
Le besoin s'est fait sentie de plus en plus nettement dans l'année en cours de 
disposee de ressources spéciales comme celle du Fonds pour comblee les lacunes, 
st~ulec le changement et montree l'intérêt qu'il y avait à faire participee 
pleinement Les femmes aux activités d'assistance au développement. 

11. Le transfert de ressources des pays favorisés aux pays défavocisés.falt l'obje~ 
de débats toujours plus fréquents au sein de la communauté internationale. Le Fonds 
a adopté à cet égard une attitude novatc·ice en mettant à la disposition des 
collectivités participant à des activités génératrices de revenu qui pourraient 
tiree parti d'un accroissement de leurs ressources des fonds autorenouvelables aux 
fins de prêts. Ces fonds sont fournis à titre de dons et le groupe de coopérants 
est responsable de leuc gestion et de leuc utilisation continue. En 1980, plusieurs 
fonds de prêt autocenouvelables ont été fournis, entre autres activités, pour 
'.'extension des industries forestières dans cinq pays asiatiques, pour la remise en 

/ ... 
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coute d'une production industrielle de faible volume au Liban et pour la production 
agricole en Colombie. Le Fonds fournit ainsi des ressources financières 
renouvelables pour aidee des groupes à faible revenu à relever le niveau de vie de 
la famille. 

12. Au cours de la période considérée, les commissions régionales ont également 
accru leur coopération avec des institutions régionales et nationales dans 
l'exécution de projets bénéficiant de l'appui financier du Fonds. 

E. Mise au point, présentation et approbation des projets et 
pcocéduce concernant les rapports 

13. Durant la période considérée, les commissions régionales ont continué à 
établie deux rapports annuels suc le déroulement des projets. Les gouvernements, 
les organisations non gouvernementales et celles du système des Nations Unies ayant 
entrepris en 1980 l'exécution de projets au niveau national, il s'est avéré 
nécessaire de mettre au point des procédures de suivi, de rapport et d'évaluation. 
Ce travail a été achevé durant l'année. 

14. La coopération des commissions régionales a joué un rôle essentiel dans la 
mise en route, il y a trois ans, des travaux du Fonds, et celles-ci continuent de 
formuler des observations critiques concernant son orientation opérationnelle ainsi 
que la politique générale à suivre. Le surcroît de coopération obtenu récemment du 
PNUD, tant au Siège que par l'intermédiaire des représentants résidents, qui se 
manifeste pac une assistance dans la mise au point et l'exécution des projets sur 
le terrain, permet dorénavant au Fonds de contribution~ volontaires de bénéficier 
de la totalité des ressources du système d'assistance au développement en place 
dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies. C'est pourquoi les coGts 
administratifs du Fonds de contributions volontaires peuvent être maintenus à un 
niveau minimal et demeureront probablement inférieurs à 5 p. 100. 

15. Pour faire mieux connaître les activités du Fonds au niveau national, les Etats 
Membres peuvent désigner des correspondants nationaux - relevant ou non des 
gou•ernements - auxquels seront régulièrement communiqués des renseignements 
touchant le Fonds. Ces correspondants pourront aussi conseiller le Fonds sur les 
domaines dans lesquels les besoins sont les plus pressants et sur des questions 
diverses. 

F. Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la femme 

16. En application de la résolution 1980/42 du Conseil économique et social, 
22 Etats Membres ont indiqué, au cours de la Conférence, leurs intentions 
concernant les futures annonces de contributions. La résolution 42, relative au 
Fonds, a été adoptée par consensus à la Conférence et sera examinée par l'Assemblée 
générale lors de son actuelle session. 

; ... 
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III. CONSEILS DU COMITE CONSULTATIF EN MATIERE DE 
POLITIQUE GENERALE 

A. Informations générales relatives au Fonds 

17. Comme suite à la résolution 34/156 de l'Assemblée générale portant suc 
l'avenir du Fonds, le Comité consultatif a proposé que le Secrétariat établisse 
deux documents d'information qui serviraient de base pour les débats de sa neuvième 
session prévue pour mars 1981. Dans le premier document concernant les activités 
du Fonds seraient énumérées toutes fonctions particulières dont s'acquitte celui-ci 
et qui ne pourraient être prises en charge par d'autres Fonds à moins, 
éventuellement, que des dispositions spéciales ne soient prises à cet effet. Dans 
le second, concernant la gestion du Fonds seraient décrites les mesures prises et 
les méthodes mises au point depuis sa création, et figurerait une analyse détaillée 
des diverses étapes par lesquelles passe l'étude des projets, en indiquant les 
voies suivies, les méthodes de communications entre le Fonds d'une pact et les 
Divisions et Départements de l'ONU, les commissions régionales et d'autres 
organismes et organes compétents du système, d'autre pact, et le volume de ces 
communications. Devraient également être mentionnées d'autres activités, notamment 
celles concernant la collecte de fonds. 

B. Postes d'appui pour les commissions régionales 

18. Le Fonds a contribué au financement de deux postes de rang élevé (niveaux P-4 
ou P-5), dans quatre des commissions régionales. Lorsqu'il a examiné cette 
question à sa huitième session, le Comité a indiqué qu'il demeurait soucieux de la 
nécessité de renforcer les programmes régionaux en faveur des femmes et il a 
réaffirmé sa recommandation tendant à ce que, sauf évolution de la situation à cet 
égard, le Fonds cesse de financer des postes à cette fin à l'expiration des 
engagements actuels, fin décembre 1981. 

19. Le Comité a réaffirmé énergiquement la position qu'il avait exprimée en 
1979 et a appelé l'attention suc la nécessité de poursuivre et de renforcee les 
programmes régionaux en faveur des femmes, en se référant notamment à l'application 
des recommandations formulées lors des conférences préparatoires régionales et lors 
de la Conférence de Copenhague. 

c. Assistance aux pays confrontés à de graves problèmes économiques 

20. Lorsqu'il a examiné les caooocts d'activités suc les proiets appuyés pac le 
Fonds, à sa septième session, le Comité consultatif a recommandé que les 
commissions régionales soient consultées suc les moyens d'accroître l'assistance 
aux pays les moins a9ancés et à d'autres pays confrontés à de graves problèmes 
économiques. En réponse à ces recommandations, la CEA a formulé une importante 
proposition, à savoie que les commissions, qui ne l'avaient pas encore fait, 
accordent une attention particulière à ces pays dans leuc programme de travail 
officiel. Compte tenu des différences considérables de situation entee les régions 
et les pays, il faudrait adoptee diverses approches pouc aidee les plus démunis. 
Il se pouvai~ dans certains cas que les gouvernements et les organisations non 
gouvernementales aient déjà pcépacé des demandes d'assistance. Dans d'autres, les 
représentants régionaux du PNUD ou les représentants sous-régionaux et régionaux 

/ ... 



A/35{523 
Français 
Page 10 

des commissions régionales étaient les mieux placés pour fournir une assistance. 
Il faudrait peut-être, également, recourir aux services de consultants 
spécialisés. Le Comité consultatif a prié le Secrétariat d'accorder une attention 
particulière à ces pays et de leur fournir toute l'assistance possible. 

o. Formation du personnel 

21. Les membres du Comité ont accueilli favorablement le programme d~ PNUD visant 
à développer les connaissances et les compétences du personnel de l'Organisation 
des Nations Unies - et, le cas échéant, des fonctionnaires nationaux - en matière 
d'élaboration et d'exécution de projets présentant un intérêt particulier pour les 
femmes, faisant observer que le Fonds de contributions volontaires pourrait tirer 
parti de ces améliorations. 

E. Hele particulier du Fonds 

22. A la septième session, les membres du Comité se sont félicités de la 
coopération qui s'était instaurée entre le Fonds de contributions volontaires et 
d'autres organismes des Nations Unies. Cependant, ils ont reconnu qu'il fallait 
faire en sorte que le Fonds conserve son rôle particulier et que ses activités ne 
fassent pas double emploi avec celles d'autres organismes de financement. Il 
fallait éviter, par exemple, d'employer ses ressources pour financer une composante 
féminine de base, si une telle composante était indispensable à la réalisation des 
objectifs d'un projet entrepris par un organisme ou une organisation de financement 
plus important. Les ressources du Fonds de contributions volontaires pourraient 
être utilisées en particulier pour financer des activités novatrices ou 
expérimentales qui, si elles étaient couronnées de succès, seraient alors 
éventuellement prises en charge par d'autres sources de financement ainsi que de 
petits projets qui pourraient ne pas intéresser des organismes de financement pluE 
importants. Les ressources du Fonds de contributions volontaires pourraient 
également être employées pour compléter d'autres activités lorsque cela s'imposait 
dans les plus brefs délais, c'est-à-dire sans attendre les négociations qui 
précédaient la deuxième phase d'un projet en cours d'exécution. 

23. Le Comité estimait que le Fonds ne pouvait pas accepter les demandes 
d'assistance de particuliers. Bien qu'un particulier puisse lancer un projet 
valable, il fallait qu'une institution ou un organisme reconnu se charge de 
présenter la proposition et, si elle était approuvée, d'exécuter et d'évaluer le 
projet. 

-24. A sa huîtièmë session~ le Comité a convenu qu'il faudrait faire largement 
savoir à tous les organismes des Nations Unies, aux gouvernements et aux 
organisations non gouvernementales qu'ils pouvaient présenter des propositions de 
projets au Fonds et que les mérites de chacune de ces propositions seraient 
examinés attentivement conformément aux critères énoncés dans la résolution 31/133 
de l'Assemblée générale. C'est pourquoi il était superflu d'insister pour que le 
Fonds de contributions volontaires réponde à des demandes concernant un projet 
particulier. Toutefois, les organisations qui souhaitaient présenter des demandes 
devaient se souvenir que le Fonds n'entendait en aucun cas faire double emploi avec 
des fonds existants. Le Comité a également approuvé le rôle important que jouait 
le Fonds dans la transmission des demandes à d'autres sources de financement si 
celles-ci semblaient plus appropriées. 

/ ... 
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25. A sa huitième session, le Comité a examiné, en tant que question ~rgente, le 
volume de tcavail que représentait la gestion du Fonds. A cet égard, le Secrétaire 
général étudie la situation actuelle en matière d'effectifs, les méthodes de 
tcavail du Fonds et l'importance des activités l'intécessant, en vue d'introduire 
les changements nécessaires. 

IV. BESOINS DU FONDS EN RESSOURCES FINANCIERES 

26. Dans le capport suc le Fonds que le Secrétaice général a pcésenté à la 
Confécence mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la femme 
(A/CONF.94/BP/18), il est indiqué que ses dépenses s'élèveraient à 6 millions de 
dollars par an avant 1981 et à 10 millions de dollacs par an avant la fin de la 
décennie. L'annexe VII du présent capport contient une liste des contributions 
versées ou annoncées au Fonds, au 31 août 1980, par gcoupes reg1onaux. Un état 
cécapitulatif des contributions annoncées au 31 août 1980 figure à l'annexe VIII. 

27. Pendant la période considérée, plusieurs organes intergouvernementaux ont pris 
acte avec inquiétude de la gravité de la ~ituation financière du Fonds. Le volume 
des demandes d'assistance s'est accru davantage que celui des contributions. La 
résolution 34/156 de l'Assemblée générale, la résolution 7 de la Commission de la 
condition de la femme, la résolution 1980/42 du Conseil économique et social et la 
résolution 42 de la Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la 
femme contiennent toutes un appel pressant lancé aux Etats Membres qui étaient en 
mesure de le faire pour qu'ils annoncent des contributions ou augmentent le montant 
de celles qui étaient annoncées, afin d'élargir l'éventail des donateurs et 
d'accroître considérablement le niveau des ressources. 

28. A ses septième et huitième sessions, le Comité consultatif du Fonds a déploré 
l'impossibilité de maintenir les engagements du Fonds au niveau actuel à moins que 
des ressources financières supplémentaires ne soient fournies. Des représentants 
du Comité pourraient non seulement débattre, individuellement et collectivement, 
pVec les Etats membres de leur groupe régional respectif, de la situation 
financière du Fonds, mais aussi envoyer des lettres à chaque gouvernement 
représenté au sein de leur groupe en mettant l'accent sur l'urgente nécessité de 
verser de nouvelles contributions au Fonds. Les représentants ont souligné qu'il 
fallait prendre immédiatement des mesures pour encourager le versement de 
contributions au Fonds si l'on voulait que celui-ci reste un instrument efficace 
oour l'exécution de projets d'assistance à l'intention des femmes les plus démunies 
des pays en développement. 

29. Le Comité a souligné que la période allant de septembre à novembre 1980 était 
d'une importance critique pour la collecte de fonds. Il fallait maintenir et 
renforcer encore l'intérêt qui avait été manifesté au Conseil économique et social 
et lors de la Conférence mondiale, avant la tenue de la conférence des Nations 
Onies pour les annonces de contributions aux activités de développement le 
6 novembre 1980. Jusqu'ici, 62 pays ont annoncé des contributions au Fonds. Le 
Comité espérait que les pays qui étaient en mesure de le faire continueraient de 
participer au financement du Fonds, et il a également demandé aux pays qui ne 
l'avaient pas encore fait d'y verser des contributions. A cet égard, la plupart 

; ... 
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deG pays en développement étant confrontés à de très graves problèmes financiers, 
ils ne pouvaient qu'annoncee une contribution symbolique pour témoigner de 
l'intérêt qu'ils portaient aux activités du Fonds. La majeure partie des 
ressources devait, sans aucun doute, être fournie pac les donateurs traditionnels 
(pays industrialisés) et pac les pays richement dotés. 

A. Documentation et activités publicitaires 

30. La documentation suivante est disponible à des fins de promotion 

a) "Changement" : un documentaire de 14 minutes sur les activités du 
Fonds. Le film décrit une série d'activités bénéficiant d'une aide du Fonds 
dans chacune des régions intéressées et vise à favorisee la collecte de 
fonds. Il est produit en 16 mm et existe en versions anglaise, espagnole et 
française. Une cassette en 8 mm présentée dans une mallette est également 
disponible en anglais. 

b) Note suc le Fonds de contributions volontaires en anglais, français 
et espagnol : 

Novembre 1979 
en 1979; 

Projets et programmes ayant bénéficié d'une aide 

Juillet 1980 :Stade critique (les besoins du Fonds); 

Novembre 1980 : Projets et programmes ayant bénéficié d'une aide 
en 1980; 

Un nombre limité de pochettes de documentation est également 
disponible. 

c) L'exposition concernant le Fonds qui avait été organisée pour la 
Conférence de Copenhague peut être reconstituée. 

31. Après avoir vu le film "Changement", les membres du Comité consultatif ont 
proposé d'en faire tirer d'autres copies dans les versions disponibles et de faire 
traduire le commentaire dans d'autres langues de l'Organisation des Nations Unies, 
l'arabe et le eusse, dès que possible. 

B. Oc~anisations non gouvernementales 

32. Les organisations non gouvernementales se sont fait très efficacement les 
avocats des activités et des besoins du Fonds, en grande partie par l'intermédiaire 
du Comité de la Décennie des Nations Unies pour la femme, un comité spécial créé 
pour la Conférence des organisations non gouvernementales, qui, grâce à sa 
composition internationale, a diffusé largement des informations suc le Fonds parmi 
ses éventuels bénéficiaires ainsi que de la documentation destinée à éveiller 
l'intérêt des donateurs potentiels. Des représentants d'organisations non 
gouvernementales ont pris contact avec leur gouvernement en vue d'encouragee les 
annonces de contributions. A sa huitième session, le Comité a proposé de continuee 

/ ... 
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à faire appel à l'aide des organisations non gouvernementales. Il a été proposé, 
au sein de la Commission de la condition de la femme, de créer des commissions ou 
comités nàtionaux du Fonds pour la Décennie des Nations Unies pour la femme en vue 
de lancer des campagnes d'information en faveur du Fonds. 

c. Annonces de contributions des gouvernements 

33. La fourniture d'un appui financier important et soutenu au Fonds pendant la 
deuxième moitié de la Décennie permettra d'appliquer la décision de l'Assemblée 
générale aux termes de laquelle les activités du Fonds devraient se poursuivre 
au-delà de la Décennie. Les Etats Membres qui sont en mesure de le faire sont 
invités instamment à annoncer leurs contributions au Fonds lors de la Conférence 
des Nations Unies pour les annonces de contributions aux activités de développement 
qui se tiendra le 6 novembre 1980. 
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Projets financés par le Fonds des contributions volontaires 
appcouvés en 1980 

A. Afrique 

1. Participation au Sta9e de la CEA suc la planification du d~veloppement 
national en vue de l'int~9cation des femmes au d~veloppement (projet ré9ional) 

2. Développement des activit~s productives et 9én~catcices de cevenus, 
~quipements pour le centce communautaire des femmes, Association des femmes 
potiecs (Seychelles) 

3. Programme sahélien i~tégré à l'intention des agciculteucs jawama du 
Nocd-Kocdofan (Soudan) 

4. séminaire suc la mise en valeuc des carburants et de l'énec9ie à l'intention 
des femmes des zones cucales africaines {pcojet sous-cé9ional) 

s. Atelier de tissage de tapis {Mali) 

6. Centre de formation du Bureau des femmes (Lesotho) 

7. Industrie textile familiale utilisant le pcocédé d'impression "tie-dye" 
(teinture de tissa9es noués) et aviculture pouc les femmes des zones rurales 
(Ou9anda) 

8. Traitement du sel (Tanzanie) 

9. E~rimentation et démonstration de cuisinières à bois a~liorées (Séné9al) 

10. Etude de faisabilité : amélioration des installations pour les denrées 
périssables (Libéria) 

11. Formation des agents au développement rural dans le domaine de la nutrition 
(projet c~gional) 

12. Services de vul9arisation et d'éducation pour les femmes (Cameroun) 

13. Expansion du Centre de Bethléem, phase II (Ethiopie) 

14. Conseil des ateliers f~minins du Botswana : enrichissement de la vie familiale 
(Botswana) 

15. Centre de formation artisanale, phase II (Somalie) 

16. Formation à la planification du développement (projet sous-régional) 

17. Coordonnateur : amélioration de l'utilisation du bois à brBler (Sahel) 
/ ... 
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18. Peintures suc écran de soie et impressions à la main (Maurice) 

19. Projet de fabrication de poteries (Maurice) 

20. Promotion de centres sociaux pour les femmes (Burundi) 

21. Expansion des centres de formation rurale polyvalents (Côte d'Ivoire) 

!2. Situation socio-économique des femmes de l'Androy (Madagascar) 

B. Amérique latine et Caraïbes 

1. Image des femmes à la radio (Colombie) 

2. Participation des femmes à la production (Honduras) 

3. Programme de communications et d'informations de la Communauté des Caraïbes 
(projet sous-régional) 

4. Production et commercialisation par les coopératives (Colombie) 

5. Diffusion d'informations suc les femmes (projet régional) 

6. Stages de formation dans les Caraïbes suc les compétences en matièce de 
planification des projets et des programmes (projet sous-régional) 

7. Services consultatifs à court terme de la CEPAL pour l'année 1980 
(projet régional) 

8. Modalités de financement souples (Mexique) 

9. Programme d'applications industrielles pour les organisations féminines 
(République dominicaine) 

10 Assistance au MUDE dans le cadre du programme (République dominicaine) 

11. Les femmes et la planification du développement social (projet régional) 

12. Campagne d'éducation des femmes (Nicaragua) 

13. Etude de faisabilité concernant les activités de production et de 
commercialisation des organisations féminines rurales (Bolivie) 

14. Renforcement du Bureau des femmes (Grenade) 

15. Service de l'intégration des femmes au développement (Belize) 

16. Centre de services multiples du DELFI pour les femmes de Punterenas 
(Costa Rica) 

/ ... 
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17. Intégcation des femmes cucales dans le pcocessus de développement 
(Costa Rica) 

c. Asie occidentale 

1. Modalités de financement souples (Liban) 

2. Modalités de financement souples (République acabe du Yémen) 

3. Le côle des femmes cucales dans le développement économique (pcojet cégional) 

4. Assistance technique en faveuc de la planification nationale pouc les femmes 
(pcojet cégional) 

s. Assistance aux communautés pastocales et développement de ces communautés 
(Oman) 

6. compétences et secvices de type non classique pouc les ocganisations féminines 
• non gouvecnementales au Sud Liban (Liban) 

7. Assistance au Collège communautaice Pcincesse Savcath (Jocdanie) 

8. Sous le feu des pcojecteucs : pcogcamme de télévision pouc les femmes (Liban, 
sycie et Jocdanie) 

D. Asie et Pacifique sud 

1. Focmation des femmes à la gestion commecciale (Papouasie-Nouvelle-Guinée) 

2. séminaice suc le côle des femmes dans l'exploitation focestièce communautaice 
(Inde) 

3. Pcojet d'éducation des jeunes tcavailleucs des communautés industcielles 
(Malaisie) 

4. Focmation à la gestion des cadces féminins aux niveaux· pcovincial et cégional 
(Indonésie) 

5. Activités économiques pour les tcavailleuses (projet sous-régional) 

6. Etablissement d'un centre d'industries actisanales et de formation pour les 
femmes des zones urbaines (Bangladesh) 

7. Modalités de financement souples (pcojet sous-régional) 

8. Pcomotion et formation des femmes rurales dans le domaine des activités 
collectives génécatrices de revenus (Thaïlande) 

9. Pcomotion de la femme gcâce à des activités productrices de revenus, phases II 
et III (Pakistan) 

/ ... 
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10. Activit~s d'agco-sylvicultuce visant à c~duice les cultuces itin4cantes 
(Thaïlande et Indonésie) 

11. Promotion et focmation des femmes cucales, phase III (sous-région du Pacifique 
et Inde) 

12. Focmation d'animateur:& pout les comités des gcoupes de femmes cueales 
(Thaïlande) 

13. Elargissement des possibilit~s d'emploi pour les femmes d'origine teibale 
(Inde) 

14. Education des tcavailleucs afin d'amélioeec les qualifications fonctionnelles 
et les compétences en mati~ce de gestion (Bangladesh, Malaisie, Philippines et 
Sei Lanka) 

15. Situation socio-économique des femmes dans l'industrie de la pAche 
(Bangladesh, Malaisie et Sei Lanka) 

16. Facilités ~e crédit pour: les femmes exerçant des activit~s peoductives et 
généeatrices de revenus dans le secteur forestier (Birmanie, Inde, Indonésie, 
Népal et Thai lande) 

17. Teinture et tissage sur métier manuel (Thaïlande) 

18. Projet pilote de développement communautaire (Maldives) 

19. Colloque sur la technologie appropri~e (projet sous-régi~nal) 

20. Unités d'aviculture et de fabrication de vêtements à Veerapally (Inde) 
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Etat des recettes et des dépenses pour l'exercice biennal 1978-1979 
qui a pris fin le 31 décembre 1979 

Recettes 

Recettes provenant des contributions annoncées 
Dons d'origine publique 
Subventions 
Revenu des placements 
Recettes accessoires 

Dépenses 

Total des dépenses 

Total des recettes 

Excédent des recettes sur les dépenses 

(En dollars des Etats-Unis) 

6 891 989 
381 

1 200 
1 103 440 

259 014 

8 256 024 

2 169 130 

6 086 894 
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Etat de l'actif et du passif au 31 décembre 1979 

Actif (En dollars des Etats-Unis) 

Liquidités 
Contributions annoncées mais non versées 
Sommes à recevoir 
Sommes versées à des agents d'exécution 
Charges différées et autres éléments d'actif 

Passif 

Sommes à p~zyer 
Engagements non réglés 
Recettes comptabilisées d'avance 
Réserve pour allocations 
Sommes dues au Fonds général de l'ONU 

Solde du fonds 

Solde disponible au 1er janvier 1978 

Total de 1' actif 

Total du passif 

A ajouter excédent des recettes sur les dépenses 
A dGduire : transferts nets à la réserve pour allocations 

pendant la période courante 

Solde disponible au 31 décembre 1979 

Total du passif et du solde du Fonds 

A déduire : engagements pour 1980, 1981 et 1982 

Solde non engagé au 31 décembre 1979 

8 492 796 
1 582 032 

295 700 
20 000 
1 333 

10 391 861 

587 
776 447 
634 140 
20 000 

228 980 

1 660 154 

2 664 813 
6 086 894 

(20 000) 

8 731 707 

10 391 861 

5 938 850 

2 792 85~( 

1 ... 
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Etat des recettes et des depenses pour la période allant 
du ler .iai?-vier au 30 iuin 1980 

Recettes 

Recettes provenant de contributions annoncées 
Revenu des placements 

Total, Recettes 

Depenses 

Total des dépenses 

EXCEDENT DES FŒCETI'ES SUR LES DEPENSES 

(En dollars des Etats-Unis) 

1 648 852 
642 575 

2 291 427 

1 327 555 

963 872 

Etat de l'actif et du passif au 30 ,juin 1980 

Actif 

Liquidités 
Contributions annoncées mais non versées 
Sommes à recevoir 
Sommes versées à des agents d'exécution 

Total, Actif 

Passif 

Sommes à payer 
Engagements non réglés 
Réserve pour allocations 
Sommes dues au Fonds général de l'ONU 

Total, Passif 

Solde disponible au 1er janvier 1980 
i:XCEDEI:'l' DES BECETTES SUR LES DEPENSES 

A déduire : Engagements 

SOLDE DES FONDS HTUTILISES AU 30 JUIN 1980 

10 098 933 
995 779 
373 058 
20 000 

11 487 770 

587 
1 123 403 

20 000 
648 201 

1 792 191 

8 731 707 
963 872 

9 695 579 
6 764 729 

2 930 850 

1 ... 



Poste de d&I!!DBea 

I. D&DeDBea d'adidnistration 

Peraoaael : 
Traite.enta 
Frais de TOTa&e 

DEpenses de foa.ctiODDe.mt 
Mat&riel/ fourni ture 
Locaux 
Frais &Enfrau.x 

Total 

II. AGh:Uil IDI!müS!IIII!llea 
PeraODDel : 

Trait-ta 
Frais de 'YVTa&e 

Cœaultuta : 
Traite.nta 
Frais de TOTa&e 

Serricea CODtractuela a· 
Recherche 0 inforu.tiœ 

Publicatiœ 
DEpenses de fonctionnement : 

Larer. serrices 0 entretien dea 
ftlliculea, cOIBUiicationa 

Fouraitazes/docu.entatiœ 
Mad riel 
Locaux 
Bourses 
Fonation de çoupe 
Subwntions 
Frais pnéraux 

TOTAL 

MDIB IV 

DEpeues d'..s.i.Distraticm et de fcmcti.oane.ent 

Acthitfs C!lltral.es ~Tit& rfslopales 
l3-=--

Actirit& centrlllea - Actiritfs rfs!:oaalea 

Actiri~ d'iDfor-
Coorcti.natiœ ..tiœ du Centre 
~our le Fcmda pour le ~'ftlop-
~ cœtri- pe.ent social et All&riqœ 
~utiODB Tolœ- les affaires Jaie/ latine/ 
~airesuaSUp h..Utairea ..! Afrique Pacifique .Antilles 

111 2~ 1~ 105 
17 434 -
11100 1 lOO 
2le42 2 255 
6 270 • 000 
- ---- ---

145 810 121 lt6o 

50 065 221 610!?1 153 52iY 99 054 
2 000 T 000 39 412 30566 10 504 

13 000 115 301 90 873 10131 
T 800 13 IJ4T 4 839 

4 6lto - 2 850 5 000 

5 100 222 l lro2 143 6oT 12 958 

50 648 23 689 25 079 9 114 

510 9196 - l 728 
1 980 78 000 135116 715 

- - -- - -
115 334 l20 696 22 191 

9 000 Tl 150 36 000 
~ ~ ~ ~230 ~ 

!U...I.22 ~ m..m 6621:B ~ 

Asie 
occi.clelltale 'l'OTAL 

222 369 
17 434 
8500 
4 697 

14 210 
----

267 210 

30 524 561 Til 
14 882 lo41121J 

13 805 2113 824 
2 178 28 264 

- l2 IJ90 

1 866 165 155 

T 664 116194 

109 12 143 
4 178 98 489 
- -- -

17 055 335 882 
- 116 750 

22 496 1~ 864 

lULm 2 162 lJQ 

a/ Les actirlt&s 4 1 iDf'oratiœ du Centre pour le Ü'Veloppement social et les affaires huiDimitaires sœt tin1111céea au _,..n d 1UDe subventiœ sp&ciale 
veral"e au Fœda de cœtributiaD8 vol.œtaires. - ~~~~ • ~ Y c0111pris 'l'assistance temporaire pour la mise au point et l'exécution des projets. ~ Ï 1!1 ~ . .,

.... ~.';G 
t-Il» IN 
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Inventaire des pro.iets du Fonds de contributions volontaires, par 
catégorie et selon l'année de leur approbation 

Année d'apprnbation 

Catégorie du projet 1977 1978 1979 1980 TOTAL 

l. Planification du développement 0 3 2 7 l2 

2. Conception et exécution des projets l 3 3 1 IJ 

3. Production rurale/accroissement 
des revenus 3 2 12 18 35 

4. Techniques 2 0 0 1 3 

5. Formation de moniteurs et de 
res pons ables 4 3 9 5 21 

6. Service de volontaires (Coopération 
technique entre pays en l 0 0 0 l 
développement) 

7. Information, communications 
(pub li cati ons) 1 3 7 5 16 

8. Bourses d'études 0 l 0 l 2 

9. Recherche 4 2 0 3 9 

10. Législation 0 l l 0 2 

ll. Développement rural 3 4 ll 3 21 

... 2. Développement urbain 0 0 0 4 4 

0..3. Développement communautaire 0 2 5 8 15 

1'-4. Sources d'énergie 0 0 3 6 9 

TOTAL 19 24 53 62 158 
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Inventaire des pro,iets du Fonds de contributions volontaires, par 
année d'approbation et p~r région 

Rér;ion 

Année d'approbation 1 
1977j 1978 1 . .;.:;..19:-..:'7=9:..r-·-l-9i1J-,O- TOTl'L 

J.frique 

Projets régionaux et sous-régionaux 
Projets nationaux 

A~(riquc latine/P~til1es 

Projets régionaux et sous-régionaux 
Projets nationaux 

Asie occidentale 

Projets régionaux et sous-régionaux 
Projets nationaux 

Asie et Pacifique 

Projets régionaux et sous-régionaux 
Projets nationaux 

Total partiel 

Projets régionaux et sous-régionaux 
Projets nationR-ux 

Nombre total de projets 

6 
9 

2 
0 

0 
0 

2 
0 

10 
9 

19 

2 
5 

2 
1 

6 
2 

4 
2 

14 
10 

24 

4 
13 

3 
0 

4 
ü 

9 
4 

20 
33 

53 

4 
16 

5 
11 

3 
3 

9 
11 

21 
41 

62 

16 
43 

12 
20 

13 
13 

24 
17 

65 
93 

158 
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Contributions versées et annoncées au Fonds de contributions volontaires 
pour la Décennie des Nations Unies nour la femme au 31 août 1980 

(En ~ollars des Etats-Unis) 

PAYS TOTAL 1974-75 1976-77 1978-79 1980 

:f\.frique 

A~ .. g~rie 5 000 5 000 
Bénin 4 000 4 000 
Egypte 1 000 1 000 
Ethiopie 3 466 966 2 500 
Gabon 4 900 4 900 
Ghana 2 500 2 500 
J amahiriya arabe 

libyenne 50 000 50 000 
r,~a,roc 25 000 25 000 
Nigeria 16 967 8 277 8 740 
République-Unie du 

Cameroun 2 381 2 381 
Sénégal 6 000 2 000 2 000 2 000 
Togo 1 778 826 952 
Tunisie 7 171 7 171 

Total partiel 130 163 16 093 99 997 14 073 

Asie 

Bangladesh 1 000 1 000 
Chine 56 478 56 478 
Inde 50 000 10 000 30 000 10 000 
Indonésie 8 000 4 000 2 000 2 000 
Japon 1 030 000 30 000 500 000 500 000 
Malaisie 1 000 1 000 
Népal 1 000 1 000 
Pakistan 10 000 10 000 
Philippines 20 500 5 000 500 10 000 5 000 
Th ai lande 1 000 1 000 

Total partiel 1 178 978 92 478 14 500 555 000 517 000 

1 . .. 
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PAYS 

Asie occidentale 

Emirats arabes unis 
Iran 
Iraq 
Jordanie 
Koweït 
Oman 
République arabe 

syrienne 
Yémen démocratique 

Total partiel 

EuroEe orientale 

République demo-
cratique allemande 

Yougoslavie 

Total partiel 

Europe occidentale 

TOTAL 

30 000 
30 000 
3 000 
3 000 

27 000 
10 000 

500 
2 323 

105 823 

1 198 
1 000 

2 198 

Allemagne, République 
fédérale d' 19 956 

Australie 62 222 
Autriche 64 000 
Belgiqù.e 656 964 
Canada 19 608 
Chypre 300 
Danemark 354 209 
Etats-Unis 5 700 000 
Finlande 67 079 
France 25 000 
Grèce 6 500 
Islande 5 200 
Italie 20 000 
Nouvelle-Zélande 27 264 
Norvège 659 404 
Pays-Bas 547 001 
Royaume-Uni 1 043 714 
3'..1ède 795 903 
Suisse 4o ooo 
Turquie 10 000 

Total partiel 10 124 354 

1974-75 1976-77 1978-79 1980 

30 000 
30 000 

3 000 
3 000 
3 500 23 500 

10 000 

500 
2 323 

33 000 39 323 33 500 

1 198 
1 000 

1 198 1 000 

19 956 
40 000 22 222 
12 000 32 000 20 eco 
20 000 155 026 309 524 172 414 
19 608 

300 
68 495 285 71~ 

100 000 4 6oo ooo 1 000 000 
10 710 19 527 36 842 
25 000 

3 000 3 500 
3 200 2 000 

20 000 
6 756 20 508 

75 230 384 971 199 203 
103 200 196 850 121 951 125 000 

21 075 692 636 330 033 
795 903 

20 000 20 000 
5 000 5 000 

1 337 933 1 044 512 6 155 728 1 586 181 
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PAYS TOTAL 1974-75 1976-77 1978-79 1980 

Amérigue latine 

Brésil 24 000 17 000 7 000 
Chili 5 000 5 000 
Honduras 1 000 1 000 
Jamaïque 5 613 5 613 
Mexique 5 000 5 000 
Panama 1 500 1 000 500 
République dominicàine 2 000 2 000 
Trinité-et-Tobago 2 008 1 000 1 008 
Venezuela 3 000 3 000 

Total partiel 49 121 29 000 20 121 

Total 11 590 637 1 480 702 1 059 012 6 880 048 2 170 875 



ANNEXE VIII 

Etat r~caEitulatif des contributions non vers,es au 31 ao1lt 1280 

{En dollars des Etats-Unis) 

Contributions Contributions Contributions Contributions 
non vers~es au a verser pour vers~es au cours non vers~es au 

P~s 1er janvier 196o 1980 de l'ann~e 1980 31 aont 1980 

Als~rie 5 000 5 000 
Autriche 20 000 20 000 
Belpque 175 439 179 115 179 ll5 175 439 
Bnsil 10 000 7 000 10 000 7 000 
Danemark 50 678 50 678 

Egypte 1 000 1 000 
Ghana 2 500 2 500 
Honduras 1 000 1 000 
Indon,sie 2 000 2 000 4 000 
Iraq 3 000 3 000 

Islande 3200 2 000 5200 
Italie 20 000 20 000 
Jamahiri;ra arabe libyenne 50 000 50 000 
Kovett 23 500 20 000 3500 
Maroc 25 000 25 000 

Ni~ria 8 740 8 740 
Panama 500 500 1 000 
Philippines 10 000 5 000 5 000 10 000 
~publique arabe s;rrienne 500 500 
RÇublique dolllinicaine 4 000 4 000 

S'n'gal 4 000 2 000 6 000 
ToAO 976 952 1 928 
Trinit S-et-Tobago 1 008 1 008 
Tunisie 7 350 1 350 
Turquie 5 000 5 000 10 000 

l&':75 
Yhen ~mocratique 2 323 2 323 ttttftvt "1() ........ 

- tt Il "" 
.... 1\) 

387 466 257 815 214 ll5 431 166 
<•w 

Total H 
H 
H 


